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La prévention des grands r isq ues natu rels 
et techno log iq ues est un des déf is lancés à 
nos sociétés modernes. Nous le savons tous, 
cette guerre contre les catastrophes, que l les 
que soient leurs or ig i nes, ne sera jamais tota
lement gagnée. Mais chaq u e  bata i l l e  l ivrée 
doit être l 'occasion de mieux nous préparer à 
préven i r  les r isques futurs. C 'est le cas, b ien  
entendu ,  des r isques techno log iq ues dont  
l 'ampleur  a augmenté avec le  développe
ment de g randes insta l lations ,  ma is  que le  
prog rès techn ique  peut, en même tem ps, 
aider à m ieux combattre. C'est également le  
cas des r isques nature ls  dont nos conc i
toyens ne comprendraient pas - et i l s  n 'au 
ra ient pas tort - qu'on ne cherche pas à 
m ieux les maîtr iser g râce au prog rès scient i 
f ique et techn iq ue. 

La catastrophe de Nîmes est ven u e  rappe
ler ma lheureusement à chacun d 'entre nous 
que les catastrophes natu re l l es existent b ien 
et  que  tous nos efforts ne pou rront jamais  
a n i h i ler  totalement le r isq u e  majeu r. E l le  
nous i nterpe l le  pour les réd u i re. 

I l  fau d ra tirer les ense ignements de  cette 
catastrophe permettant au p lan nationa l  et au 
p lan local de mettre en œuvre des actions  de 
prévention propres à d im inuer  les r isques .  
J 'a i  conf ié  au Consei l  généra l  des Ponts et 
Chaussées une m ission chargée de propo
ser des mesu res concrètes, propres à 
réd u i re l 'exposit ion de certa i nes agg loméra
t ions aux i nondati ons par orages ou ru issel 
lements. Cette miss ion commencera par 
recuei l l i r  les leçons de Nîmes. 

On  ne peut et on ne pourra pas em pêcher 
par décret u n  r isq ue naturel de  se réa l i ser.  
On peut et on doit cependant tout fai re pou r 
préven i r  les phénomènes répétitifs et, en cas 
de catastrophe, en l i m iter les conséq uences. 
On doit enfin amél iorer les moyens pou r  pré
voir  et a lerter. C'est l 'ambit ion de  mon Secré
tariat d ' Etat de développer l 'esprit de préven-
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ti on ,  la  cu ltu re d u  r isque et d 'aider, dans cette 
entreprise, tous les acteurs et déc ideurs que 
sont  les é l us  l ocaux, fon ctionna i res et  chefs 
d 'entreprise, à d i sposer des bases néces
sai res pour ag i r  effi cacement. 

Pour  cela ,  i l  faut mener  une acti on d 'en
verg u re en matière de formation et  d ' i nforma
tion. L'Ad m i n istrat ion ne peut tra iter les pro
b lèmes sans en i nformer la popu lation .  Nos 
conc itoyens,  et d 'abord les é lus qui les 
représentent, do ivent savo i r  à quels r isques 
i ls sont exposés et que l les  mesu res sont 
pr i ses pour les protéger. l l s  do ivent aussi  être 
i n formés, parce q u ' i l s  sont, en g rande partie, 
acteurs de la  prévent ion des r isques. 

PRÉVENTION : 
UNE GESTION QUOTIDIENNE 

Certa i nes précautions  à prendre concer
nent des comportements i n d iv idue ls ,  donc 
chaque citoyen ; d'autres relèvent de la ges
t ion co l lective et i l  i m porte que les gestion
na i res locaux d isposent des i nformations 
tec h n i q ues n otamment pour  fonder leurs 
décis ions d 'aménagement. C'est pou rquo i ,  
les d i fférents n iveaux de responsab i l ité do i 
vent  ent ièrement co l laborer dans le  domaine 
de la  prévention .  

L' Etat a sa part de responsab i l ité : i l  doit  
fa i re en sorte que soient portés à la  connais
sance des élus et des c i toyens l a  natu re des 
r isq ues et les moyens tech n iques de les pré
ven i r  et d 'en réd u i re les effets. Mais  le  
concou rs actif pour l ' i n formation e t  surtout 
pour  l ' i ntég ration  de ces r isques dans leur  
gestion  q u otid ienne  est  ind ispensable.  A cet 
égard, nous  avons un a m b it ieux programme 
de cartog raph ie  d u  r isque.  Tro is  m i l le com
m u nes env i ron  en Fra n ce sont particu l i ère
ment concernées par les r isq ues natu rels  et i l  
i m porte que, s u r  l 'ensem b le  de ces com
m u n es, des études soient engagées afi n 
d 'éta b l i r  u n  zonage des r isques. C'est ce que 
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nous appe lons  l es "P . E .R." - les p lans  d 'ex
posit i o n  aux  r i sques.  J 'a i  o bte n u ,  en  1 989, u n  
doub lement  des c réd its budgéta i res affectés 
à la  réa l i sation  de ces P .E .R . ,  et je  vei l l erai 
person n e l l ement  à leur ava n cement. En  
même tem ps, u n e  éva luat ion d e  la  procédu re 
d 'é laboratio n  des P .E .R. est en cou rs. E l l e  
do i t  permettre d e  j u g e r  s i  des  amé l io rations  
peuvent y être apportées. 

INFORMATION : 
PRÉSENTER LES RISQUES 

S'ag issant de l ' i nformation ,  j 'a i  ten u  à ce 
que l e  d ro i t  à l ' i n format ion ,  dont l e  pr i n c i pe 
est affi rmé par la lo i  d u  22 j u i l l et 1 987, soit  
rapidement  trad u i t  dans les  faits. Mes ser
vices ont p réparé le décret d 'app l i cation  
nécessai re, pour  qu ' i l  soit  pub l ié  avant la  f in  
de l ' a n n ée.  A ins i ,  dans  chaque com m u n e  
concernée p a r  u n  r i sque tech n o log ique  o u  
natu re l ,  u n  doss ier  synthétiq u e  de présenta
t ion des r i sques et des mesures d e  sauve
garde, de n atu re à réd u i re l e u rs effets sera 
éta b l i .  Ces doss iers, n atu re l l e ment, seront 
é laborés d 'abord e n  tenant  com pte des 
remarq ues des é l u s, en  étroite co l laborat ion 
avec l es conse i l s  m u n i c i paux.  I ls  contr ibue
ront, j e  l ' es père, au  déve loppement, dans 
chaq ue com m u n e, de l 'espr it  d e  prévent ion.  

Ce n 'est pas parce que l e  gouvernement 
comporte désorma is  u n  secréta i re d 'Etat 
chargé de la P révent ion des R isques 
Maj e u rs que les c h oses vont  changer  d u  jour  
au l endema in .  M a i s  la  vo lonté d u  gouverne
ment est  forte. Nous  vou lons m o b i l i ser  tous 
les acte u rs n ati onaux et surtout  locaux dans 
cette entrepr ise d e  longue ha le ine. 
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